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Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur,


Notre association, qui regroupe des enseignants de langue et culture d'oc sur l'ensemble des académies méridionales a suivi avec attention les débats portant aussi bien sur la réforme de la Constitution (en particulier de son article 2) que sur la loi d'orientation sur l'école dont la discussion commence aujourd'hui devant la Haute Assemblée. Nous savons donc que vous êtes intervenu sur la question particulière de la place des langues régionales dans le paysage culturel national. Nous savons aussi, malheureusement, pour avoir pu le constater avec le débat à l'Assemblée Nationale, que la procédure d'urgence adoptée par le gouvernement ne laisse que peu de place à une véritable discussion. Pour parler clair : un certain nombre d'amendements ne sont même pas discutés. Il nous semble pourtant nécessaire que la question ne soit pas définitivement enterrée au profit d'une vision de l'Education Nationale réduite à une sorte de minimum scolaire calculé pour coûter le moins cher possible, et ne prenant en compte que la seule valeur utilitariste telle qu'on la conçoit dans certains milieux à courte vue. C'est pourquoi nous nous permettons de vous demander de bien vouloir faire entendre, au cours du débat qui commence au Sénat, la voix des langues de France, et les préoccupations de ceux qui travaillent à leur promotion à travers notamment le service public d'Education nationale.


Ces préoccupations portent sur un certain nombre de points :


-La politique au jour le jour actuellement suivie sur cette question semble ne privilégier qu'un impératif : en faire le moins possible, laisser le moins de place possible aux langues de France, au mépris des textes existants, à preuve : 


-La réduction dramatique du nombre de postes aux CAPES d'occitan-Langue d'oc (de 13 en 2003 à 4 en 2004 et 2005).


-Le fait que les projets actuels de maquette du concours de Professeur d'Ecole ne veulent connaître que les langues vivantes étrangères, et suppriment donc la possibilité antérieure de choisir une langue vivante régionale.


-Le fait que le projet proposé par Monsieur Fillon ne veut lui aussi entendre parler de langues vivantes qu'étrangères.


-Le fait que la réforme du Brevet des Collèges actuellement en cours limite elle aussi la place laissée aux langues de France.


-Le fait que l'on voit poindre chez certains, l'idée que tout compte fait, ce serait tellement simple de laisser la gestion de cette question aux seules régions concernées, pourvu qu'elles aient les moyens de se sentir concernées.


-Sans oublier tout ce qui, sur le terrain, au témoignage de nos adhérents, montre qu'un certain nombre d'acteurs du sysème éducatif -inspecteurs, recteurs, proviseurs... se sentent encouragés par le Ministère à anticiper de leur propre initiative la réduction programmée de la place laissée à nos langues, entre autres l'occitan.


-Nous ne mentionnerons donc que pour mémoire un fait supplémentaire : toutes les lettres que notre association, et d'autres pour d'autres langues ont adressées au Ministère ont été accueillies par une totale absence d'accueil, débouchant sur une non moins totale absence de réponses. A peine plus chanceux, les élus qui sont intervenus sur ce sujet par des questions écrites ou orales n'ont eu droit qu'à des réponses stéréotypées ou marquées au coin de la plus parfaite mauvaise foi.


Le Ministre actuel semble avoir pour objectif essentiel de faire passer ses projets en s'embarrassant le moins possible de discussions et de critiques. Nous savons bien que les langues régionales ne sont pas seules à pâtir des projets en question. Nous vous demandons simplement de ne pas les oublier dans le débat qui s'ouvre actuellement, si bref qu'il soit censé être. L'enjeu, c'est au fond la définition du contenu culturel que l'Education Nationale est appelée à donner à ses enseignements, et de la place que les langues et cultures de France doivent y occuper. 


Je vous prie de croire, Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur, à l'expression de la haute considération des enseignants de langue et culture d'oc.
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